[image: image1.png]



INTERGROUPE FEDERALISTE

POUR LA CONSTITUTION EUROPEENNE

COMPTE RENDU DE LA REUNION DU MERCREDI 6 JUILLET 2005, 

P.E., STRASBOURG, 17H00

Liste des Députés présents en annexe

ORDRE DU JOUR :     1.       Période de réflexion :  Structure, Sujets, Evaluation                                                     
2. Divers

La réunion est présidée par Sylvia-Yvonne KAUFMANN (GUE/NGL, D) et Carlos CARNERO GONZALEZ (PSE, E), Membres du Comité d’animation de l’Intergroupe. 
Sylvia-Yvonne KAUFMANN commence par remercier le groupe des Verts d’accueillir l’Intergroupe dans leur salle et de mettre à sa disposition une équipe d’interprètes qui facilitera le débat. 

Au cours de la  réunion de l’Intergroupe précédente, qui avait réuni un grand nombre de Députés, beaucoup de propositions avaient été émises en  faveur de la poursuite du processus de ratification, à condition qu’il s’accompagne d’une période de réflexion sur la stratégie qui permettrait à l’UE de se doter in fine d’une Constitution. Aujourd’hui, il convient de formuler plus précisément la méthode que l’Intergroupe souhaite adopter pour poursuivre son action en faveur de la Constitution. 

Sylvia-Yvonne KAUFMANN résume les différentes opinions des membres de l’Intergroupe à ce sujet. Beaucoup considèrent que la Commission des Affaires constitutionnelles devrait rédiger un rapport. Certains se prononcent pour la tenue d’une nouvelle Convention, mais reste à savoir quel serait son mandat. D’autres sont opposés à cette idée qui signifierait que la Constitution actuelle est morte. D’autres enfin opteraient pour la convocation d’ Assises.

A défaut d’être parvenu à un accord sur l’une de ces options, l’Intergroupe s’est tout de même accordé sur le point suivant : la nécessité de continuer à soutenir le Oui dans les référenda à venir et d’abord celui du 10 juillet au Luxembourg. Dans cette optique, quelques Députés, dont elle-même, participeront à une action publique, le 7 juillet. Elle invite un maximum de membres de l’Intergroupe à les rejoindre pour représenter le Parlement européen dans cette action qui, elle l’espère, pourrait contribuer à l’issue positive du scrutin, redonnant un souffle de vie au processus de ratification.

Par ailleurs, elle signale la déclaration de l’Intergroupe fédéraliste italien pour la Constitution européenne, laquelle atteste que les travaux de l’Intergroupe du Parlement européen ont de bon échos. Les Italiens souhaiteraient par ailleurs une réunion commune le 28 septembre 2005 au sein du Parlement européen entre représentants des différents Intergroupes pour la Constitution européenne. Cette initiative répond à ce que l’Intergroupe avait envisagé. De plus, la date du 28 septembre serait également la plus appropriée pour la tenue du prochain Intergroupe. 

Les Italiens demandent en outre au Parlement de militer pour une revitalisation du processus de ratification et attendent pour ce faire une initiative qui viserait à  associer étroitement le Parlement européen, les parlements nationaux et la société civile, telle la proposition d’un Congrès européen réunissant des représentants de tous parlements. Mme KAUFMANN trouve de plus très intéressante l’idée de la «Convention des citoyens européens » que les fédéralistes italiens organiseront à Gênes les 3 et 4 décembre 2005. Il serait bon que le Parlement européen apporte sa contribution.

A la demande de Sylvia-Yvonne KAUFMANN, Bruno BOISSIERE, Secrétaire de l’Intergoupe, intervient pour expliquer en quoi consistera l’action du lendemain au Luxembourg. Il s’agit d’un « Scrabble » réunissant le plus possible de députés européens ainsi que des parlementaires de l’espace Saar-Lor-Lux. Ceux-ci sont invités à se rendre à la Place d’Armes à 17h afin de porter des lettres qui formeront des slogans tels « Constitution = Démocratie » en plusieurs langues, ceci afin d’offrir aux médias des images montrant aux Luxembourgeois que leur vote compte pour l’ensemble des Européens.

Proinsias DE ROSSA (PSE, IRL) regrette de ne pas pouvoir se rendre à Luxembourg mais demande s’il est encore temps pour l’Intergroupe de rédiger une déclaration de presse, ce à quoi Mme KAUFMANN répond par la négative.

Johannes VOGGENHUBER (Verts/ALE, A) a l’impression que peu de Députés sont prêts à se mobiliser pour la Constitution. Il regrette que le Parlement européen ne soit pas en mesure d’adopter une résolution et soit impuissant, quatre cinquièmes des Députés oeuvrant à contre-carrer les initiatives en faveur de la Constitution.

Carlos CARNERO GONZALEZ (PSE, E) se veut optimiste car Chypre vient de ratifier la Constitution et pour lui, le Luxembourg dira oui et la Belgique est en train de faire de même. Toutefois, l’atmosphère ne change pas : pas de proposition du Conseil européen, une Commission immobile et un Parlement muet, faute de présentation digne de ce nom du programme de la présidence britanique et faute de résolution du Parlement sur ce programme ni sur son volet politique, à savoir la Constitution européenne.

Il trouve que l’Intergroupe italien pose une question intéressante :  l’Intergroupe du Parlement européen serait-il capable de réunir ses collègues parlementaires fédéralistes afin d’échanger des idées et de s’organiser pour faire pression sur le Parlement européen? Il souhaiterait à cette fin faire circuler une invitation auprès des parlements nationaux de la part de l’Intergroupe.
Proinsias DE ROSSA ne déplore pas l’absence de résolution du Parlement sur la Constitution, car les avis divergent énormément sur la question. Lors de la réunion précédente, il avait affirmé qu’il fallait poursuivre le processus pour maintenir le débat en vie, ce dont il est toujours convaincu. D’ailleurs, le fait que les Irlandais, bien qu’ils ne parlent pas de referendum, continuent à produire des Livres blancs sur la Constitution prouve que le processus reste vivant à leurs yeux. 

Il lance l’idée de créer un groupe de réflexion sur les initiatives que pourraient prendre les partis nationaux dans les différents pays pour reconstruire la confiance  dans le traité constitutionnel. 

De plus, la Commision des Affaires constitutionnelles envisageant d’inviter le président du Forum National Irlandais sur l’Europe en automne, il serait également judicieux d’inviter les Présidents des Parlements d’autres pays. 

Il faut montrer que le projet est réalisable et vaut la peine d’être réalisé.

Pour Emanuel Jardim FERNANDES (PSE, P), il est clair que les modifications apportées par la Constitution sont indispensables pour fixer des règles plus adaptées à la nouvelle Europe. La Constitution n’est pas morte mais, face à l’obstacle des deux « non », un moment de réflexion s’impose. 

Durant cette période, les Etats doivent pouvoir mener leur ratification selon les modalités qui leur conviennent. Parallèlement, il est nécessaire de conclure des accords entre les Vingt-cinq pour continuer à faire avancer l’UE sans Constitution. 

En ce moment, si l’on demandait aux pays ayant dit « non » de se prononcer à nouveau, ils donneraient la même réponse. Il faut que les politiques menées au niveau européen redonnent confiance aux citoyens, sur la protection contre le chômage et contre les délocalisations que peut offrir l’Europe notamment, et ainsi retournent l’opinion publique en faveur de la Constitution. La période de réflexion ne doit pas être celle de l’immobilisme, au contraire.

Pour l’instant, il faut se préparer à une révision du traité en associant à la réflexion les citoyens, les partis politiques, ainsi que les institutions nationales. 

Antoine DUQUESNE (ALDE,B) est d’accord avec Carlos CARNERO sur le mauvais état d’esprit qui prédomine actuellement en Europe. « En politique,  il faut faire preuve de lucidité et avoir le pessimisme de l’intelligence et l’optimisme de la volonté », déclare-t-il. En tant que Belge luxembourgeois, il n’aurait jamais imaginé un an auparavant qu’il puisse y avoir des affiches prônant le « non » au Luxembourg. Il est certain que la responsable n’est pas la Constitution mais la mauvaise stratégie de communication utilisée par les élites alors que les citoyens sont peu intéressés par les questions institutionnelles telles que la répartition des pouvoirs. L’essentiel est de leur donner des raisons de croire en l’Europe. 

Pour les personnes de sa génération, l’Europe est perçue comme un cadeau merveilleux pour deux raisons. D’abord, « nous avons eu des raisons d’aimer l’Europe ». Faut-il qu’une nouvelle guerre fratricide se reproduise afin d’aimer à nouveau la paix et la solidarité? Il faut montrer à la jeune génération que ce qui lui paraît normal, est une raison d’être fier et d’aimer l’Europe. 

De plus, sa génération a également mesuré l’intérêt de l’Union qui a apporté énormément aux pays européens, dès le plan Marshall. L’espace de prospérité et de liberté que nous connaissons semble un acquis mais nous oublions trop souvent de comparer notre situation favorisée à celle du reste du monde.

Il est également primordial de trouver des portes-parole dans la société civile pour ces raisons d’aimer l’Europe et d’avancer ensemble, les discours de ceux que les populistes qualifient d’ « élites » étant  peu écoutés. 

Enfin, il dénonce le manque de couverture média  pour les partisans de la Constitution alors que ceux qui sèment le désordre ont bien plus d’échos. Il est déplorable de ne pas avoir de relais lorsque l’on est convaincu du bienfondé de l’Europe.

Johannes VOGGENHUBER (Verts/ALE, A) estime que l’action au Luxembourg ne pourra pas avoir beaucoup d’impact en l’absence de résolution du Parlement sur la Constitution. Cet activisme met à nu la faiblesse des Députés dont le rôle est de débattre et non de manifester. 

Il reste néanmoins une lueur d’espoir dans cette résolution avortée : l’amendement qu’il a déposé à propos d’un rapport d’initiative de la Commission des Affaires constitutionnelles sur la méthode et la structure du dialogue. Ceci fait suite aux conclusions du Conseil européen qui avait lancé l’idée d’un dialogue européen dans lequel seraient impliqués les parlements nationaux et la société civile, proposition qui a été adoptée par les cinq grands groupes politiques.

Dans l’hypothèse où Andrew DUFF et Johannes VOGGENHUBER seraient effectivement chargés de sa rédaction, ce dernier voudrait en débattre  en septembre au sein de l’Intergroupe.

Deuxièmement,  puisque le processus de ratification se poursuit, attestant de la volonté d’adopter la Constitution, cela montre également qu’il est possible de la réviser. M. VOGGENHUBER estime qu’une résolution du Parlement à ce sujet aurait dû et pu être prise sans trop de complications.  Pour lui, l’ablation de la troisième partie, qui est illisible et n’a pas de caractère constitutionnel, est indispensable.

Il aurait fallu présenter aux citoyens la première mouture issue de la Convention en montrant les limites qu’ont apportées les interventions des gouvernements, sur les questions sociales et le vote à majorité  qualifiée notamment.

Les politiques concrètes ont joué un rôle plus important que le texte même de la Constitution dans les refus français et néerlandais. Il s’agit enfin de trouver comment l’Europe pourra relever le défi d’affronter la mondialisation.

Il termine en évoquant le programme de Tony Blair qui représente pour lui une politique conservatrice et réactionnaire affichant clairement une volonté de tuer le processus constitutionnel. Dès lors, qui d’autre que le Parlement européen est-il en mesure de sauver la Constitution ?

Proinsias DE ROSSA est frappé par les interventions précédentes qui insistent sur la position de faiblesse dans laquelle se trouve le Parlement européen, tributaire de la situation politique des Etats membres. 

Il suggère d’élaborer une liste d’initiatives à lancer par le Parlement européen et au niveau national pour montrer que le projet est encore vivant et éviter ainsi des tensions dans les pays l’ayant déjà ratifié.

La Constitution dans sa forme actuelle est le point de départ sur lequel tous les Etats doivent être consultés. Il estime qu’elle ne doit pas être modifiée pour l’instant  mais qu’il sera peut-être possible de l’améliorer à l’avenir. C’est une question d’opportunité politique. 

Pour réinsuffler un peu de vie dans ce débat, il considère que le Parlement devrait se préparer à un Congrès de Députés venant de toute l’Europe en octobre (comme le propose le gourvernement autrichien). Mais il ne faut pas pour autant laisser la base de côté:  la tenue en parallèle d’un congrès d’organisations de la société civile est tout aussi nécessaire. Les Députés ne doivent en effet pas oublier que leur mandat provient du peuple, lequel doit donc être partie prenante au débat.

Pour Carlos CARNERO GONZALEZ, il est évident que la situation est difficile car les Etats membres sont à des stades très variés du processus de ratification. L’Espagne a été un pays pionnier, il s’y est tenu un débat très constructif sur les ambitions de la population quant à l’avenir de l’Europe et il est est ressorti un « oui » gagnant à 60%. Mais la situation est toute autre ailleurs.

Cette Constitution a été signée par 25 et ratifiée par 12 pays. Il est alors légitime de vouloir continuer à débattre. Reste à savoir de quoi, avec qui et surtout dans quel but. On ne peut demander aux pays ayant dit « oui » de démontrer pourquoi ils l’on fait et ce qu’ils accepteraient de changer dans la Constitution. C’est à ceux l’ayant rejettée d’indiquer ce qu’ils souhaiteraient voir modifié pour qu’ils acceptent de ratifier la Constitution. Clairement, un grand espoir pèse sur les élections présidentielles françaises qui pourraient modifier la donne en faveur de la Constitution.
En ce qui concerne l’Espagne, sans vouloir parler au nom du gouvernement, Carlos CARNERO GONZALEZ croit que son pays sera toujours ouvert pour trouver une solution. Le « oui » de l’Espagne n’avait nullement pour objectif d’empêcher toute modification ultérieure de la Constitution.

C’est pourquoi il a dénoncé le fait que le Parlement européen n’ait pas pris position après les échecs français, hollandais et celui du Conseil européen. Il est indispensable que le Parlement prenne une position claire à la majorité pour permettre de se démarquer du Conseil et de la Commission.

Quoi qu’il en soit, si cet Intergroupe conclut à la nécessité d’un Congrès des citoyens européens avec la participation des parlementaires et de la société civile, il faudra définir les sujets à traiter ; qu’il s’agisse d’une Convention, d’Assises, ou autre. Sinon l’échec pourrait être double. Le travail de ce Congrès devra être accepté par le Conseil européen.

Il termine en rappelant que le Conseil européen s’est politiquement engagé à ce que le processus de ratification continue malgré tout. 
Andrew DUFF (ADLE, UK), Membre du Comité d’animation de l’Intergroupe s’excuse de son retard. Contrairement à certains qui semblent découragés par l’attitude du Parlement européen, il demande à ses collègues de ne pas se sous-évaluer. Il faut être conscient du succès du Parlement, même en temps de crise. Aujourd’hui a été une journée importante puisque pour la première fois, une position du Conseil de deuxième lecture a été rejetée par le Parlement, preuve que ce dernier est de plus en plus sûr de sa force en tant que co-législateur.

D’aucuns se plaignent que le Parlement ne dispose pas du droit d’initiative législative. Mais maintenant, les personnes déçues par cette architecture institutionnelle sont amenés à revoir leurs positions. « Ne soyons pas trop déprimés par nos performances actuelles ».

Andrew DUFF s’affirme en désaccord avec Monica FRASSONI et Carlos CARNERO GONZALEZ qui auraient voulu que le Parlement adopte immédiatement une résolution. Un « oui » au référendum luxembourgeois du 10 juillet ne changera pas fondamentalement la donne, même s’ils redonnera le sourire aux Européens convaincus.

A la question de Johannes VOGGENHUBER demandant comment l’on pouvait applaudir Jean-Claude Juncker un jour et Tony Blair le lendemain, Andrew DUFF répond en mettant l’accent sur la différence d’intensité et d’émotion entre les deux applaudissements. BLAIR a prononcé un discours brillant politiquement et rarement entendu de la part d’un britanique. Pour M. DUFF, Tony BLAIR est un européen convaincu, même s’il n’a pas apprécié la deuxième partie de son discours sur la manière de mettre en œuvre le pilier « Justice et Affaires Intérieures ». Il considère que Tony Blair est en faveur de la Constitution mais souhaite avant tout mettre en œuvre des réformes politiques radicales. Il s’agit là d’un défi à relever pour les Députés qui doivent démontrer qu’ils peuvent être une force réformatrice dans la politique quotidienne et pas simplement pour s’opposer aux autres institutions. Si les citoyens perçoivent que l’UE est capable d’atteindre les résultats attendus sur le plan de l’emploi, de la sécurité, du climat , etc… cela contribuera certainement à une meilleure écoute du message fédéraliste.

L’idée d’un Congrès ou d’Assises fait son chemin, mais il faut un objectif précis à ces réunions. Y introduire les parlements nationaux nationaux ne doit pas seulement servir d’ « habillage démocratique » mais permettre un véritable partenariat en vue de formuler des hypothèses de sortie de crise. Il faut un mandant clair au débat parlementaire : la réforme de la troisième partie, en ne se concentrant pas sur l’aspect strictement constitutionnel mais aussi politique. Selon M. DUFF, cela passe  par une amélioration des méthodes de travail. En effet, il souhaite à l’avenir qu’il y ait un parallèle entre Convention et Conférence intergouvernementale, en quelque sorte une co-décision grâce à une navette entre ces deux enceintes.

Quant à la renégociation, tant mieux si un pays qui a déjà ratifié comme l’Espagne se déclare prêt à revoir le texte. Cela repousse l’échéance certainement au-delà du printemps 2007, moment du départ de Jacques CHIRAC et de Jan Peter BALKENENDE. Il serait trop simpliste de croire que la situation s’améliorera d’elle-même dès lors.

Tony BLAIR ayant demandé un vaste débat sur l’avenir de l’Europe, M. DUFF croit qu’il appartient aux Députés de définir son odre du jour, car la Commission ne le fera pas.

Libor ROUCEK (PSE, CZ), Membre du Comité d’animation de l’Intergroupe, en remplacement de Mercedes BRESSO, présente également ses excuses pour avoir manqué le début de la réunion. Il faudrait, selon lui, poursuivre un processus à deux niveaux.

D’abord, continuer la ratification, en espérant que le Luxembourg devienne le douzième pays à dire « oui », sans oublier la ratification parlementaire à Malte. Chaque peuple doit avoir la possibilité de s’exprimer sur le texte actuel du projet constitutionnel. Pour les pays où le « non » l’emporterait, il est nécessaire de répertorier toutes les raisons du rejet,  ce qui demandera certainement de prolonger les délais d’octobre 2006 à octobre 2007 au moins.

Une fois que tous les pays se seront exprimés, il faudra reprendre tous les points d’achoppement et rouvrir le débat aux niveaux national et européen. Les référenda français et néerlandais ont montré un déficit d’information et d’explication.

Il convient de plus de s’occuper des problèmes qui préoccupent les citoyens, tels le chômage de masse, l’immigration, les frontières de l’Europe à l’Est. Les gens sont inquiets et craignent que l’Europe n’aille trop vite, trop loin.

Un débat national et européen est donc nécessaire. Pour Libor ROUCEK, la société civile devrait diriger les opérations, avec intervention des parlements nationaux et du Parlement européen. Hélas cela n’avait pas été évoqué au moment des débats de la Convention.

En ce qui concerne le Parlement, il considère qu’il faut éviter les sautes d’humeur en passant de l’exaltation il y a six mois après le vote sur le projet constitutionnel au marasme actuel. Il invite ses collègues à se montrer plus raisonnés, à voir davantage les réalités telles qu’elles sont. Plutôt que d’adopter une résolution, il pense que le Parlement devrait être le moteur du débat au plan européen. Si les élus de l’Europe ne mènent pas le débat, qui le fera ?

Antoine DUQUESNE souhaite brièvement revenir sur trois points. D’abord, il pense qu’avec la société civile, il faudrait donner à l’Europe « du cœur et des tripes ». Ensuite, le rôle des élus est essentiel comme l’ont montré les expériences française et espagnole. En Espagne, ils ont su faire preuve de cohésion en faisant taire leurs divergences au nom de leurs objectifs communs et se sont comportés comme des Européens, contrairement aux Français qui ont mené un débat politique classique.

Le Parlement européen, qui est le seul doté de légitimité, a très largement approuvé la Constitution. Il ne croit pas qu’il faille lancer une nouvelle Convention. En tant qu’élus légitimes de l’Europe, les Députés pourraient prendre leurs responsabilités en se comportant comme des pré-constituants qui font l’analyse et la synthèse de ce qui se passe en Europe. La résolution dont il était question était pleine de bonnes intentions mais était dérisoire par rapport à la situation. L’essentiel est de mener régulièrement le débat sur la Constitution, y compris sur la troisième partie, en montrant la détermination et, si possible, la cohésion du Parlement.

Enfin, il trouve que Tony BLAIR a raison lorsqu’il dit vouloir remettre de l’ordre dans le contexte actuel. Il faut répondre aux inquiétudes sur l’immigration, l’insécurité, les délocalisations, l’emploi mais arrêter d’en parler en termes technocratiques. En tout cas, il faut démontrer que le Parlement est prêt, en toute humilité, à engager le débat sur ces questions, même sans avoir les réponses à toutes.

Pour Monica FRASSONI (Verts/ALE, I), Membres du Comité d’animation de l’Intergroupe,  cet Intergroupe devrait veiller à ce que le Parlement soit à la pointe du débat pour prendre les initiatives nécessaires. Le risque est que la période de réflexion coïncide avec une période d’inertie totale. Elle estime que l’intervention de la Commission des Affaires constitutionnelles est nécessaire à ce stade et que l’Intergroupe devrait publier une déclaration incitant le Parlement à agir. Il pourrait également prendre l’initiative d’organiser de nouvelles Assises . Contrairement à certains qui gardent de mauvais souvenirs de celles de 1990 à Rome, elle a vécu ces Assises comme un événement extraordinaire et souhaiterait renouveler l’expérience. Cet Intergroupe serait le plus apte à lancer l’opération en collaboration avec ses relais fédéralistes dans les parlements nationaux. Ces Assises n’ont pas besoin d’être aussi importantes que les précédentes.

En tout cas, d’ici novembre, il lui paraît indispensable que le Parlement soutienne quelques initiatives pour maintenir le débat en vie. Il faut surtout éviter l’inertie et le silence. L’orateur précédent a d’ailleurs émis une idée importante : il faut aller de l’avant sur deux niveaux. D’un côté, il convient de laisser le processus de ratification se poursuivre et de l’autre il s’agit de dresser un inventaire de ce qui est à sauvegarder ou à modifier et aussi de vérifier ce qui est réellement constitutionnel ou non dans la troisième partie. 

Elle souligne un autre point : le problème de la clause de révision et de ratification qui pose la question de l’opportunité de l’unanimité. Il y aurait encore beaucoup à revoir mais il faut commencer par quelque chose. Le Parlement doit être un moteur de l’action constitutionnelle.

Monica FRASSONI souhaite également évoquer le problème des politiques. L’Intergroupe serait bien inspiré de réfléchir sur les questions budgétaires dans leurs aspects constitutionnels.

Enfin, il serait bon de s’intéresser à ce qui se passe en dehors du Parlement européen. En novembre est prévue une grande manifestation du Forum Social Européen. L’Intergroupe devrait s’impliquer de ses débats.

D’ici novembre, le Parlement devrait prendre quelques initiatives. Si la Commission des Affaires constitutionnelles parvenait à rédiger le fameux rapport, le Parlement serait au centre des opérations et les citoyens y seraient attentifs.

Andrew DUFF est d’accord sur ce dernier point et pense que l’Intergroupe devrait dresser une « check list » de ce qu’il faudrait faire. Lors de la prochaine réunion de septembre, il faudra vérifier ce qui a été réalisé par rapport à cette « check list ».

Johannes VOGGENHUBER trouve évident que les sentiments fluctuent, telle est la conséquence de la passion. Ceux qui triomphent aujourd’hui parce que le « non » l’a emporté doivent être conscients que rien n’est jamais acquis. 

En période de crise, c’est le Conseil européen qui décide. La résolution a échoué car les conservateurs et les libéraux ne voulaient pas que l’on aborde la question sociale, il ne figurait plus à l’agenda  que le terrorisme, la drogue, la criminalité. Ce n’est pas par prudence que les Députés ont voulu éviter cette résolution mais car les problèmes de la mondialisation, de la démocratie, les questions sociales  étaient subitement devenues taboues. Le Parlement a été impuissant car certains au sein de l’Assemblée veulent imposer des tabous.

Le processus de co-décision entre les gouvernements et la Convention qu’Andrew DUFF a esquissé n’a pas été mis en œuvre à cause du manque d’honnêteté de Valéry GISCARD D’ESTAING qui a cédé aux gouvernements, vrais maîtres du jeu au final. S’il devait y avoir une réelle co-décision, elle serait entre le Parlement européen et les parlements nationaux, et non les gouvernements.

Carlos CARNERO GONZALEZ voudrait signaler à Andrew DUFF qu’il y a sûrement eu une mauvaise compréhension de sa part. Pour lui, les pays ayant ratifié la Constitution seront prêts à la revoir uniquement après que tous les pays se soient exprimés comme ils en ont le devoir.

Deuxièmement, il préfère parler du Parlement européen plutôt que d’Assises ou de Convention car le Parlement a un rôle à jouer à travers la Commission des Affaires constitutionnelles, ainsi que les groupes politiques.

Troisièmement, il explique que s’il se réfère toujours à la résolution, c’est parce qu’un parlementaire ne peut s’exprimer autrement que par le vote et la parole ; non par les applaudissements ou les huées comme dans un cirque.

Monica FRASSONI lance l’idée d’adresser une demande aux pays ayant ratifié d’adopter une déclaration solennelle disant que le « oui » qu’ils ont exprimé signifie qu’il est impossible de jeter simplement le texte aux oubliettes.

Andrew DUFF s’engage à inclure ce point sur la « check list » pour la réunion de septembre. Cette liste sera transmise au Comité d’animation lorsqu’il l’aura rédigée. Il remercie tous les Députés pour leurs contributions intéressantes et remercie également les interprètes, puis souhaite à tous un très bon été.

La prochaine réunion de l’Intergroupe se tiendra le 28 septembre 2005.
 

